
M É M O I R E

P O U R

M a g d e l a i n e  CH A B R I L L A T  , m archande  , habitante à  
Clerm ont-Ferrand  , défenderesse et intimée ;

C O N T R E

M ic h e l-A m a b le  U R IO N  , propriétaire , habitant à Riom , plaintif 

et appelant d’un jugement rendu près le tribunal de police cor

rectionnelle do l ’arrondissement de Clermont , du 3 fructidor 
au 10 ,

E n  présence du Commissaire du Gouvernement.

M i c h e l -A m able  U R IO N  occupa en fructidor dernier, plusieurs 

audiences du tribunal de police correctionnelle de Clermont ; il , 

n ’y  parut point en p ersonne, pour se soustraire sans doute aux 

regards , i nte rro gats et à la confusion inévitable de la part de son 
accusée. Ayant éprouvé auprès de ce tribunal tout le sort qu’il 
m éritait, dans l ’espérance d ’un meilleur succès auprès du tribunal 
d appel où il l ’a conduite , il a eu pr éa lab le m en t  la bassesse et
l ' impu leur de faire So l l i c i ter  par le moyen de ses parens et 
amis près le tribunal spécial de la S ein e, un mandat d'amener 
qui a été décerné contre la citoyenne Chabrillat , sous prétexte 

de distribution de faux Bons , auquel elle s ’est empressée d’obéir 
espérant sans doute avoir plus beau jeu en la sachant privée du 
droit de se faire représenter pour défendra sa cause [ 1].

( 1) L e  citoyen U rion et sa fam ille ayant appris que la  citoyenne Chabrillat 

avait é té obligée de dénoncer en floréal et therm idor derniers , tant au ma
gistrat de sureté de Paris qu’à celui de Clerm ont , le  nommé M aillot , mar
chand de roaennerie , p our lui a vo ir donné au tour de 3 o,ooo f r . de faux 
bons à négocier , à raison de deux pour cent de commission , l ’ont dénoncée 
elle-m êm e, sur le faux m otif  qu'elle en avait ve n d u , les sachant faux.
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( 2 )  . *
Mais heureusement , pour le triomphe de l ’innocence , cette

affaire est soumise à la décision de magistrats intègres, éclairés 
et consommés dans l’art de développer et découvrir toute la 

malignité de l ’intrigue en pareilles affaires ; qui par conséquent, 
sans s’arrêter aux traits delà  calomnie la plus n o ire , renfermée 
dans un mémoire que le citoyen Urion a fait distribuer pour pré
parer l ’opinion publique , sauront rendre justice à qui elle appartient.

Aussi, est-ce moins pour éclairer ses juges , que la citojenno 
Chabrillat se propose de répondre à ce m ém oire, puisque la loi 
la prive de ce bénéfice , que pour édilier ses concitoyens et s’ac
quitter envers eux d 'un devoir essentiel, qui est celui de sa jus

tification.
Elle s’estimerait seulement trop heureuse ,, si , avant le jugement 

de celui dont est appel , et du fond de la retraite où elle a été 

obligée de se rendre pour obéir à ce mandat que le crédit et la 

malignité ont fait surprendre , elle pouvait espérer qu’il en parvînt 

quelques exemplaires à ses magistrats , pour les mettre mieux à 
même d’apprécier les calomnies et les fausses inculpations que le 
citoyen Urion n ’a pas rougi de se permettre dans le sien.

Nous allons donc répondre à ce grand ouvrage construit à l ’aide 
de l ’injustice la mieux caractérisée , insérée dans une plainte 
inconséquente dans tous ses points.

Quoique l’audace et l’impudeur y président tête le v ée ,  la ci

toyenne Chabrillat ose se llatter qu’il ne restera dans l ’esprit de ses 

lecteurs aucune empreinte désavantageuse sur son compte; et que 
quoique de simple fruitière elle soit parvenue à s ’assurer la con
fiance de ce qu’il y  a de plus marquant dans la classe des pro
priétaires , banquiers et négocians de ce département et autres 

circonvoisins , elle doit moins celte conquête à ses lalens et à sa 
naissance qu’à la franchise , la délicatesse et la probité avec les
quelles elle s’est comportée dans toutes ses négociations.

Devait-il «loue être réservé à un homme jadis assis sur les iicurs 
de l y s , de venir s’élever contre une confiance si connue, et par 

desvoies indignes de son ancien ra n g , cherchera flétrir celte même 

fruitière [ qui ne se trouve pas à beaucoup près lézée de cette 
qualité, quoique le citoyen Urion , dans son mémoire , en fasse 

l ’ application en termes de mépris ] ; mais qu’il traitait bien



différemment à l'époque sur-tout où il s'estimait trop heureux 
lorsqu’elle voulait se prêter à ses négociations ,  éj-oque où ladite 
fruitière ne cessait de lui faire entrevoir que celte manière d 'em 
prunter était un chancre qui tôt ou tard lui donnerait la mort , 
qui même , pour la lui prévenir, s’était intriguée dans le tems pour 
lui procurer des acquéreurs, et en exprès monsieur Boirot et 

monsieur G u y o t , qui s’étaient présentés ?
Aussi la citoyenne Chabrillat, forte de sa conscience, ose se 

flatter que tous les efforts du citoyen Urion deviendront infruc
tueux^!: qu’elle demeurera toujours en possession de la même 

confiance.

Faits.

Il faut convenir que le citoyen Urion tenait de ses aufeurs una 
espèce de fortune bien inférieure cependant à celle dont il a 
Voulu se parer dans son mémoire ; il est même do notoriété pu
blique que la portion héréditaire qui lui était échue , ou dilférena 
autres arrangemens ou affaires qu’il avait pu traiter avec ses co
héritiers ou autres , assuraient sur sa tête plus de 60,000 fr. de 
dettes hypothécaires ou chirographaires.

C ’est dans celte position où cet liotnme si rangé et si prévo- 

yant , guidé par je ne sais quel motif de spéculation , acquit le 
25 messidor an G du citoyen Chalier , sa belle terre de Péri- 
g n a t , sur le prix de 190,000 fr. payables dans l ’année de l’acqui
sition. Qui croira qu il ne put réaliser les piemicrs cent louis d’or 

«l’épingle* promis au citoyen Châtier , sans le secours de Magde- 
laine Chabrillat , qui les lui fit prêter ? Il fut poursuivi par 
le  citoyen lâ c h e  , notaire, pour les droits d’enregistrement et 
de réception , se laissa même sergenter par ce dernier , tant ses 
coffres étaient pleins !

C ’est à celle belle acquisition que Magdelaine Chabrillat doit 

la connaissance et l ’emplette du citoyen Urion, ainsi que iestra
casseries qui s’en sont suivies. Dès cet instant il la pressa do vou
loir bien ce p icter  à toutes ses négociations , qu’elle continua 
jusquau a pluviôse nu 9 , époque oùj, après tout arrêté do
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compte avec elle , il se trouva son reKqtiafaire d’nne somme de 

5oo fr. qu'il lui reconnut par un f f Y t d e  paieille lenenr (1).

L a  citoyenne Chabrillat ne taira pas qu e, le même jour de cette 

reconnaissance , il lui demanda, îous prétexte d’édifer fa finn'illr qui 
était déjà imbue de ses mauvaises affaires , une espèce d’élat sur 
l ’argent qu’il avait reçu , et les pertes qu’il avait éprouvées. La 
Chabrillat s’v refusa d ’abord , en lui obseivant qu’il lui était de 

toute impossibilité de se rappeler depuis si longtems toutes les 
négociations qu’elle avait faites pour son co m p te , attendu qu’elle 
ne tenait et n ’avait jamais tenu état } raison, ni registre de tou

tes les opérations qu’elle faisait journellement ; que sa premiere 
éducation ne l ’avait pas mise à même de se satisfaire à cet égard ; 
que , quoiqu’elle fît ordinairement beaucoup d’afiaires , ce n’était 
que par la grande confiance qu’on avait en e lle , et rien de plus.

Cependant sur ses itéi’atives sollicitations, d’après lesquelles il 
lui fit entrevoir qu'elle n’aurait pas grand’peine à Tobliger en 
cela , parce qu’il avait conservé par devers lui des notes à ce sujet, 

elle y  accéda. Lui ayant de plus fait observer que cet état écrit 

de sa propre main , ferait moins d’impression à sa famille, ils se 

rendirent tous les deux dans l’appartement du citoyen D u p ic ,  qui 
complaisamment l’écrivit sous la dictée du citoyen Urion.

Quelle ne fût pas le surlendemain la surprise de la citoyenne 
Chabrillat, lorsqu’il lui parvint que le citoyen Urion promenait 
dans Clermont cette pièce , son seul ouvrage , et qu’il lui faisait 

demander le compte exact des opérations qu’elle avait fuites pour 

lui !
L a  citoyenne C habrillat, entourée jusqu'alors de la confiance 

publique, crut devoir faire cesser toutes ces réclamations , en s ’en 
rapportant pour la décision de cette affaire, à une personne de 
crédit. L e  citoyen Domergue qu’Urion proposa et devant lequel il 
eut l’impudeur de réclamer 12,000 fr. ,à  la faveur de ce compte, son 
propre ouvrage , que le citoyen Domergue sut appréciera sa valeur, 
puisque , observations fuites , il répondit au citoyen Urion : que 
malgré ses instructions, il ne sauiait y rien comprendre ; que cepen-

( 1 ) Je payerai dans trois mois à 1 o rd re  du la  citoyenne C h ab rilla t, la somme 
¿ e  5 o o ir . Yttlcur reçue. F a it  ce a pluviôse an jj.



d a n t , toutes réflexions à part , pour acheter la paix et mettre fui 
à toute espèce de contestation , il conseillait à la Chabrillat de 
faire le sacrifice (le ce qui lui était dû par son effet.

L ’affaire en resta là jusqu’au commencement de germinal sui

vant, époque où le citoyçn Urion se vit assailli par un essaim de 
créanciers qui s’empressèrent à le poursuivre , d’après lu, bruit 

sur-tout qui avait couru , qu’il s/était transporté chez le c i t o y e n  

Nicolas , présent monsieur M o rin , pour le consulter à l ’effet de 

savoir si la demoiselle Arnoux, sa belle-soeur et sa caution dans 
presque tous ses effets, ne pouvait pas s ’inscrire en faux , en dé

niant sa signature , parce que , ceLte tournure une fois possible, 

il consommait le délicat moyen de la misérable cession. L e  con

seil du citoyen Nicolas ne lui fut pas propice.

Ces bruits une fois accrédités, tous ses effets furent protestés, 

faute d’acceptation. A in s i , poursuivi de toute part il ne songea 
plus qu’à réunir tons ses créanciers. C ’est le citoyen Dar.tis qui 
fut chargé de cette grande affaire qui so traita avec l,a dame 
A r n o u x ,  sa belle-mère, en vertu de sa procuration du lü germinal.

Ce fut le 19 du même mois que la majeure partie de ses créan
ciers s’assembla et accéda au traité d ’u n io n ,p a r  lequel la Dame 

Arnoux t’ obligea et donna sûreté ,  pour qu’en six termes égaux 

d ’année en année, le montant de toutes les créances fût acquitté.

La  dame Arnoux ,  à la vérité, réserva tous les droits et actions 

du citoyen Urion , son gendre , contre la Chabrillat.
Mais tous les créanciers n ’ayant pas voulu accéder au contrat 

d ’union , il fut obligé de les citer en conciliation et de prendre 
des défenses provisoires pour se mettre à l ’abri des poursuites dont 

i l  était menacé de leur p a r t ,  et de les assigner en homologation 
dudit contrat d’union.

L a  citoyenne Chabrillat fut même comprise dans ce travail. Mais 

par suite de sa malignité ordinaire ,  lui suspectant d’autres créan
ces que celle do 5oo fr. , seul objet qu’elle avait réclamé par ex

ploit du trois ventôse précédent, il se réserva, dans cette sup
position, le droit de les contester et de prendre contr’elle tel parti 

qu’il aviserait , même la voie criminelle.
Ç e  fut le a5 messidor suivant que le citoyen Urion obtint
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V . - .  ( 6 ,

contre tons les récaicitrans ail contrat d ’union, y  comprise la Cha- 

lirillat, un jugement d’homologation. Ce jugement qui contient la 

lalifieation et la reconnaissance tant de ceux qui avaient accédé, 
que des opposans audit contrat d’union, fut signifié , sans aucune 

espèce de réserve, à la Chabrillat le *5 fructidor suivant, avec 

sommation de s’y conformer.
Mais bien s’en faut qu’il fût dû aux créanciers auprès desquels 

la citoyenne Chabrillat avait servi d'intermédiaire pour le citoyen 

Urion ,une somme de 5oo,ooo fr. , comme il a bien voulu le préten
d r e .  Car tout calcul fait, y compris capitaux , intérêt , surintérêt, 

frais de protêt , jugement et autres poursuites pendant l ’iutervalle 
de l’an 6 , 7 ,  8 et 9 , qu’il se laissait habituellement faire , soit par 

sa négligence à renouveler, soit p ar la  difficulté qu’il éprouvait à 
faire cautionner ; le to u t , en un mot , ne présente qu’uu'total de 
R8,i'O f r . , y  compris même les 10,000 fr. dûs au citoyen Germai*, 

propriétaire en la commune d'Auzance ,  département de la Creuse.

De façon que, soit pour justifier ce fa it ,  soit pour édifier d e là  

qualité des prêteurs que l’imposteur Urion a regardés comme gens 
vendus à son accusée, en les qualifiant impudemment de person
nages sans aveu et dans 1111 état de détresse et d ’indigence, par 
ces motifs et autres , la citoyenne Chabrillat va se permettre de 

les nommer.

D 'a b o r d  les créanciers reconnus au contrat d'union , 

sont les citoyens

j .  G u y o t-G au tier j  de V ic-su r-A llie r ,  propriétaire. . . 26,000 *

2. Alleirat , orfévro â Clermont ........................................ 5,000
3 . 'Bonbon , propriétaire à idem  , ......................................5,ooo

4 . T,a veuve Chicot dame Chinon , propriétaire à id . , . . . 1,000’

5 . D upic, Antoine , négociant à id. .................................7->5° °
, 6. R oland, négociant, beaufrèreù Collangette, cadet,

à id. ................................... ...  v ..................... * * 3>2 io
7. Tantillon , médecin et propriétaire à i d . ................... 4,000
8. Mademoiselle Roux^, propriétaire à id. . . . . . .  . 2,000

g. Foureau , propriétaire à i d . ..............................................5,qqo

»



1 o . Boussel , propriétaire à i d . , .............................. ... 5,000 '

n . O g i e r  ,  propriétaire à A r t o n n e . , .......................................

( 7)

T o t a l . 6,710

Z/ es Créanciers indiqués dans le ju gem en t d'hom ologation , 
sont les citoyens

1. M a r y ,  négociant, à C l e r m o n t , ...................................... 7,000 /
52. Beisseyre , riche propriétaire à Mende , département

de la Lozère ...................................................................................  5, 000
5 . Ravel , propriétaire à Clermont ...................................  2,000

4 . Foedide , officier de santé à S*. Aniant-Roclie-Savine, .  2,900

5 . L a  susdite Chabrillat ...........................................................  5oo

T  o t  a  il.....................88,110

Il est vrai qu’au même contrat d’union et jugement d ’homologation 
ont figuré une légende d’autres créanciers de toute tribu ,  qui sont:

1. L a  veuve Pianne , dite Chérie , serrurière , 2. Cohendi 

de Cliamalière , 3 . Taillardat de Clermont , serrurier , 4. 

de Lavilaine , 5 . Domergue , comme porteur d’effets sur P a ris ,

6. Desseigne , perruquier, 7. Bourguinion , de Riom , voiturier,
8. Perard ,  tailleur, g. D é a t , veuve M orget, maîtresse d’école,. 
10. Vallet , u .  Grasset, 12. Massis , voiturier. i 5. Dequaire, i 4 . 
Cliaverros , veuve Domas, voiluriére, i 5. Caille; 1G. I léb ra rd , 
1 7 .  Dumay-Domergue , porteur d ’effets sur L y o n  , 18. B enoît, voi

turier, ig .  Mandet , 2o.G osset, 21. Soulier , 22. Berthon.

A u tres  créanciers désignés au jugem ent d'homologation.
T. Chassaing , 2. Garnaud, de C lerm ont, cafetier, 5. Bâtisse,d e 

Riom , et Astre-Chassaigne , veuve.En un m ot, il n ’est pas de 
petites poches dans lesquelles le citoyen Urion ne se soit permis 
d ’aller fouiller par l ’intermédiaire de Poiret ,  Berlliiot , Trébuchet, 
Garnot cl C habot, que le citoyen Urion aurait dû faire connaître 
et qualifier plus particulièrement d ’agens de change , puisque 
ceux-ci, outre l ’agiot d’usage , lui faisaient tirer de place à place ; 
parce que connaissant son e x a c t i t u d e  ordinaire , ils étaient bien 
aises d’avoir à lu i répéter les petits frais de change et rechange, 
et compte de retour $ et cependant le citoyen Urion} par un rafi-
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C S )
rement de méchanceté, a voulu présenter ces derniers comme lui 
ayan t 'é té  procurés par la Chabrillat.

Les efTets de G erm aix étant venus à protêt en nivôse &n io  , 
il fut obligé de poursuivre au frjlninal de commerce de Clermont, le 

citoyen Urion , ensemble la demoiselle Arnoux ,et le citoyen L ab a -  
tisse , fes fautions. Ces derniers firent dénoncer ces poursuites à la 
citoyenne C habrillat, fondés sur ce que Urion lui ayant confié ces 

effets avec beaucoup d’autres pour lui procurer des fonds,il n’en avait, 
jamais rien reçu , et conclurent à ce qu’elle les garantit et indemnisât,]

Mais la citoyenne Chabrillat ayant démontré au liihnnal , 
que cette même somme avait été employée à l ’acquittement de 
pareille envers lé citoyen C h âtier , qui lui en avait fourni quit
tance sous seing privé ; quittance qui avait é'é ainsi donnée du con
sentement dudit Urion et du citoyen Germaix , pour tenir lieu 

de cautionnement des io,ooo f r . , que ce dernier aurait voulue par- 

devant notaire , si Urion y  eût consenti. Il intervint le 8 pluviôse sui

vant un jugement en faveur du citoyen Germ aix , qui débouta ies de

mandeurs en recours, jugement qui fut confirmé au tribunal d'appel.

Ce fut dans l ’occurrence de ce procès, et le 22 frimaire an 10, 
que le citoyen Urion, oubliant lout-à-la-fjis , et la dette de 5oo fr. 
qu’il avait contractée pour solde de compte le 2 pluviôse an 10 , 
et l’aveu public qu’il en avait fait pnr le jugement du 25 thermidor 

signifié a ladite Chabrillat , avec sommation de se conformer 

aux fermes stipulés au susdit contrat d’union , imagina de porter 

plainte au magistrat de sûreté de C lerm ont, contre ladite C 'ia -  

brillat , en la  qualifiant de courtière in jidelle  ,  co n n u ", môme 

fa m eu se  p a r  ses escroqueries et ses vols  5 lui prêtant d’avoir 
abusé de sa crédulité pour lui escroquer, soit îles eflets de com
merce qu’il lui avait confiés, soit le montant de ses propres effets ,  
conclut de plus qu’il en fût informé et que la citoyenne Chabril- 
lal. fût tenue de rapporter scs livres journaux pour établir l ’état 
des négociations qu’elle avait faites pour l u i , et ce d’après l ’article 
X  de la loi du 8 tnii . 1 7 9 1 ;  faute de ce, qu’elle fût condamnée 
envers lui à une somme de 20,000 ti'.

Le magistrat de sûreté lui ayant demandé s’il voulait faire partie 

civilo eu la plainte , sur sa réponse négative , la plainte fu t ie co * -

?



piée , et les conclusions restraintes à la dénonciation ; ces deux 
pièces sont au dossier (ij.

Les moyens que le citoyen Urion a mis en usage pour soute
nir sa plainte, sont:

1.°  Que , quand il remettait à la Chabrillat des effets à négo

cier , celle-ci, au lieu de lui en remettre le montant ,  s’en retenait 
des sommes exorbitantes.

2.“ Quand il lui en donnait pour renouveler, elle gardait et 

les anciens et les nouveaux , qui se sont trouvés dans la suite faire 

un double emploi.

5 ." Que la susdite avait souvent employé ses fonds en achat de 
«ucre, de bons et autres marchandises.

4 ." D ’avoir fait usage de faux noms, en supposant des créan

ciers dont plusieurs n ’existaient pas ,  et d’autres dans l ’impuissance 
de prêter la plus légère somme.

5 .* Que la même lui avait fait espérer un crédit, en lui assurant 
qu’elle ferait face à tons ses besoins, tandis qu’à peine lui a-t-elle 
remis le cinquième de ce qui devait lui revenir, et encore ne s’ef- 

fectuait-ce que par de petits paieniens de i ,o o o à  1,200 ^  dont il 

ne pouvait tirer aucun parti.

6.’  Enfin , que tantôt elle lui persuadait qu’il serait à l ’abri 
de toute poursuite , et tantô! elle l ’en menaçait.

L e  citoyen Urion accompagna sa plainte d'une liste de 19 
témoins, avec des observations sur ce que chacun d ’eux devait être 
interrogé. Us fu rent donc ouïs en déposition le 25 pluviôse suivant; 
mais leurs dépositions , toutes étrangères à la plainte, furent si favo
rables à li  citoy î i \s C!nbrillât , que, sans la perte du procès qu’il 

lui avait injustement intenté au sujet des 10,000 fr. relatifs à G e r -  
niaix, il n'aurait plus pensé de revenir à la charge.

Cette affaire n ’ayant point eu le succès qu ’ il en espérait , le 
citoyen 'Jri 0,1, ou, à dire plus vrai, toute sa famille se rattachèrent 

à lapremièro plainte qui avait été abandonnée à défaut de preuves;

(1) Depuis l’interrogatoire de la citoyenne Clinbrillat , l ’on a substitut) 
ilam lu première plamle , 171, 000 fr. de doromagcs-mtcrêls , à 30,000 fr. 
auxquels Urion s’uluit liié.

B
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( 1°)
ce fui le 24 messidor,et après s’être assuré fie quelques témoins qu’il 

pèüha , pour laplûpart , dans la classe do tout ce qu’il y  a de plus 
ignoble , de p l u s  méprisable et déplus vermoulu à C lerm ont, qu’il 
resollicita auprès du tn'in? nrigis r i t  de sûreté la continuation, de 
la première information Miis il fut obligé cette fuis ci d’y 
entrer comme partie c iv ile . parce que le m gistrat qui ne voulut 
point compromettre line seconde fois les intérêts du Gouverne
m e n t , n’accéda ni à sa demande , ni aux sollicitations des person

nes qu’il avait intéressées à cette fin.
Ce fut donc dès l ’instant de son intervention comme partie civile, 

que l ’information fut continuée , et l'affaire ayant été réglée en police 
correctionnelle, il fut rendu un jugement le 5 fructidor dernier, après 
une audition de 52 tém oins, et de très-longs débats, suite n é
cessaire d’une pareille plainte , ainsi que des prétentions du citoyen 
Urion , qu’ il fit modestement élever à une somme de 

au lieu de celle de y g ,1 96̂ "̂  àlaquelleil s’était précédemment restraint 

par une lettre du 17 nivôse, cotte 8 du dossier , qui faisait ce

pendant un ensus de 59,196^ sur la demande qu’il en avait formée 
par sa première plainte qui se portait à 20,000^, et qui surpassait 
encore celle de i2,ooot t , à laquelle le citoyen Urion s’était fixé 
au prem ier moment devant le citoyen Domergue , arbilre commun, 
qui essaya de vouloir mettre fin à tous ces mécomptes, moyennant 25 
louis d’oi'j ou plutôt par la remise de la créance d e ’5oo francs , 
qu'il avait souscrite en faveur de son accusée.

C ’est d ’après tous ces débats qu’il lut rendu le 5 fructidor un 

jugement qui déclara qu’il 11’était pas constant que la citoyenne 

Chabrillat fût coupablé d’escroquerie envers le citoyen Urion, la 
renvoya en conséquence de la plainte , et condamna le citoyen 
Urion en une somme de 5oo francs de donunages-intérêts appli
cables , du consentement de ladite Chabrillat, à l ’atelier de charité, 

et aux dépens.
1æ citoyen Urion s’est rendu appelant de ce jugem ent, et a 

même cherché à intimider par cet appel ladite Chabrillat qui ,  
dans l ’inccrtitu'le que cette affaire ne portât atteinte à son crédit, 
pourrait se prêter à quelques sacrifices. Il a effectivement emplo

yé à cette fia tout ce qu’il a cru nécessaire 5 il l ’a fait solliciter

V
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do se rendre chez le citoyen Rousseau , son défenseur. L a  citoyenne 
Chabrillat n’a jamais voulu y  prêter l'oreille , à celte d iffé r e n c e  

cependant qu’ayant o c c a s io n  de passer quelques jours après devant 

le domicile du citoyen Rousseau, elle se p e rm it , guidée par je ne 
sais quel motif de curiosité , de monter dans son cabinet.- 
Là  le citoyen Rousssau lui dit. qu'elle était dans son tort de ne 
s ’être pas rendue dans le tenis aux désirs du citoyen Urion ; que 
leur affaire était susceptible d ’arrangement; que tout en aurait mieux 

é té ;  qu’il s’était volontiers chargé de le lui proposer ; que c ’était 

fortement son avis , et en même tems le seul moyen de mettra 

fin â toute espèce de désagrément. L a  citoyenne Chabrillat n’ayant 

rien répondu de satisfaisant aux représentations -du citoyen Rous
seau , celui-ci termina par lui dire : eh bien! nous plaiderons. L e  
citoyen Urion peut-il en rester là } après avoir été si maltraité 
par celle condamnation de 5oojt q u 'il lu i est essentiel de fa ir e  
'réform er ?

D ’ap rès toutes ces tentatives , le citoyen LJrion s’étant apperçu 
qu'il n 'y  avait pas lieu à pouvoir réussir, eut recours à d’autres 

moyens assez délicats. Car mettant de colé toutes les règles de 

la pudeur, ainsi que lés qualités qui constituent l ’homfne de bien 

et le vrai citoyen , il a employé pour'.priver la citoyenne Chabrillat 
du droit de se faire défendre , un stratagème inoui ; c ’est celui 
d ’avoir interpose la protection de scs parènset amis, pour sollici
ter auprès du tribunal spécial de la S e in e , 'u n  mandat d’amener 
contre la citoyenne Chabrillat ,  sous l’impntal on d’avoir distribué 
sciemment de fauxbens, que celle-ci avait cependant dénonc és elle- 
même en floréal et thermidor derniers , artx magistrats de sûrelé 

tant de Paris que de Clerniont , ainsi que lé fripon qui les lui avait 

rem isa  raison de deux pourcent de commission , et qui a disparu 
depuis , étan-t poursuivi en vertu de mandats d’amener et d’arrêt.

L ’obstination que le citoyen Urion mit au renvoi de sa cause 
jusqu’à l’époque où la citoyenne Chabrillat serait libre de se faire 
défendre, servira de conviction au lecteur ; car l'homme le moins 
délicat,en pareille occurrence,se serait fuit un vrai point d’honneur 
de consentir à celte remise , pour ne pas tirer avantage d’un 
obstacle qui lient à une force majeure.

E a
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Urion en a ogî bien différemment ; depuis il a redoublé de 

zèle et n ’a pas perdu un seul instant pour faire imprimer et 
distribuer un mémoire dont le mérite consiste à avoir dénaturé 
jusqu’aux faits contenus en la plainte , en leur en substituant de 
nouveaux qu’i la  cru lui être plus avantageux pour préparer et s ’as

surer l ’opinion publique.
E t en e f le t , au lieu de se renfermer dans le contenu en sa plainte, 

pour tirer sans doute quelqu’avantage de son ouvrage du 2 pluviôse, 

de cet état inintelligible , il a dit parune version faite pour la cause 
prétendue , « que la Cliabrillat l’avait déterminé à lui remettre des 
1) effets de différentes valeurs et à diverses dates , et qu’à fur et 
» mesure qu’elle les négocierait, elle lui ferait raison du montant, 
» déduction faite de l ’agiot et de son droit de commission ; qu'au 
i) reste il pourrait très-fortement se tranquilliser , parce qu’en défi- 

n itif  elle lui en rendrait un très-fidèle compte ; mais que cette 

» citoyenne trouvant un peu trop longuecette opération,l’avait décidé 

)) à lui confier sur des feuilles de différens timbres , de simples appro* 
)) bâtions de la valeur, que pour le surplus, elle ferait écrire et 
)> remplir les effets au profit de ceux qui fourniraient les fonds ; que 
W ne lui en ayant rendu aucune espèce de compte et s’étant vu, au 

)) commencement de l’an 9 , poursuivi de toute p a r t , il rompit dés- 
); lors ses relations aveu la citoyenne Cliabrillat, en réclamant d’elle 

» un compte ou un état définitif de ses négociations ; mais qu’il 

)> ne put en obtenir qu’un simple bordereau qu’elle dicta au citoyen 
» D u p ic , qui loge et vit avec elle depuis plusieurs années comme 

» un vrai associé; que d’après ce compte, elle s’était vue sa reliquataire 
» de 86, 562*  ; à quoi il fallait ajouter , comme n ’ayant pas eu pince 
ü au bordereau, les 10,000^ dûs au citoyen Germaix , q u ’i l a  été 

» obligé de solder en vertu du jugement d ’appel du 2 messidor 

)) dernier, plus les 26,000^ pour l ’effet du citoyen Guiot j plus 
» i 5 , 654^ d'agiot à retrancher de la dépense, comme ne les ayant 
V jamais payés aux préteurs , vu que l ’agiot se prend toujours en 
5) dedans. Total i 3G, îyG^. »

D ’après des prétentions si extravagantes ,  l ’on pourrait se dis-

( 12)
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penspr d’y répondre; mais comme le premier et le ,plus essentiel 
devoir d’un accusé est de se justifier , la citoyenne Chabrillat va 
établir, que les motifs de plainte 1.° sont inconcevables et tout- 

à-la-fois mal fondés; 2."  Que la citoyenne Chabrillat n ’a promis 
en définitif aucune espèce de compte au citoyen Urion ; 5.° Que le 

bordereau dont il argumente , est son propre ouvrage et ne mérite 

aucune confiance ; 4.° Enfin , qu’il n ’est pas établi par la déposition 
des témoins , que la citoyenne Chabrillat ait abusé de la confiance 
du citoyen Urion , soit par dol , fraude ou autrement.

Prem ière proposition.

Pour établir que la plainte présente en elle-même tousles ca

ractères de l ’invraisemblance, il suffit de faire la transcription lit
térale des faits qui y  sont consignés ( i ).

( l 5 )

( i  ) E n  fructidor an 7 , il lu i liv ra  8,000 livres d'effets, sur lesquels il  a 

touché 7,200 liv . , de sorte que M agdclaine C habrillat garda 780 liv./iuzir quatr* 

mois d ’échéance.

E n  brum aire an 8, il retira a,ooo livres d’effets de renouvellem ent.

E n  nivôse,il liv ra  i 5 ,6oo liv re s , sur lesquelles il ne lu i a été remisque8,000 

livrés d'effets, et 2/100 livres argen t, M agdelaine C habrillat s’est retenu 5,2001.

• En pluviôse , l ’exposant a donné 2,000 livres d’effets à la  C habrillat qu’elle a 
XCtenus en entier.

En ventôse, livré  pour 5 ,55o livres d’elFets, sur lesquels elle n’a remis qu’ une 
somme de 600 livres au citoyen R o ch ctlc , à la décharge de l’exposant,et a gardé 
Je surplus.

En ventôse an 8, l’exposant ven d itu n  im m euble au citoyen Eespi nasse, d’A i-  

gueperse ; l ’acquéreur lui fournit G,5oo livres d’effets qu’il rem it à ladit'e Cha- 
b r illa t , e t sur lesquels il n’a touché que ),3 i 5 livres.

E n  germ inal suivant, elle a reçu fi,000livres d’effets,sur quoi elle a renouvelé 

des anciens pour 3,000  liv r e s , donné 1 / i4o livres , et retenu i , 5Go livres.

E11 lloréal suivant, rem is a 3/ioo livres d’effets, sur quoi il y  a eu pour i 4,6oo 

Ivres de renouvelé ; l ’exposant a reçu 1,920 livres; pài‘  conséquentla Chabrillat 
la  retenu fi,880 livres.

En m essidor, livré  pour 14,000 livres d’effets , 9,000 livres employées pour 
renouveler , 4 ,110  livres reçues , i,6 g o  livres retenues.

E exposan t oubliait dédire qu’en prairial il uvait liv ré  pour 4/100 livres,



( 14) . .. . « ...
E n  e f f e t ,  à q u i p e r s u a d e r a - t - o n  q u e  d ès la  n é g o c ia t io n  d u  7 f r u c 

t id o r  an  7 , d ife  p r e m iè r e  , l e 'c i t o y e n  U r io n  s e . n r o y a n t  d u p e  d ’ u n e  

s o m m e  d ç  7 8 9 *  s y s  pii e ffe t d e  8 ,0 0 0 * ', à q u a tr e  111 o is d Y v h é a m e  , i l  

n ’a it  d is c c i it ï i ïù e  d é  s ’a d r e s s e r  à la  m ê m e  s o iir c e  d e p u is  c e t te  é p o -  

n u o j  ils q u ’ a c e lle ' d e 's a  r u in e  fo lîiÎe  e n  y  la issa n t à c h a q u e  m o is ,  

to u jo u r s  d ’ a p r è s  s o n 'p r ô p r è  ¿ v e ii,lu  m a je u r e  p a r t ie  e t s o u v e n t  l e l o t a l  

d u  m o n ta n t  d e to u s  c es  e i ïe ls  ? p u is q u ’e n  n iv o s è  s u i v a n t , s u r  un  e i le t

don!. l,2 0 0 liv res de renouvelées., 2,280 l i v r e s ,reçues , 920 livres retenues.

E11 therm idor , livre  5 ,890 d’effels , sur quoi touché 2,620 liv r e s , retenu 

0,370 livres. ■

E n  fructidor , livréi i 3 ,810 livres d’effets , dont en, .ren ouvellem ent 4 ,60a 

livres , retenu 9,308 livre.?. .

E n  vendém iaire suivant., elle a reçu une somme de 1,000 liv r e s , dont 

elle n’?. p o iiifco m p té .

E n  brum aire an g ,  liv ré  le i 5 n , 5oo l iv r e s , le i?J ponr-26,000 liv res, le 

20i8,f>00 livres, et en nivôse i(>,6oo livres,tous effets fournis qui font en tout la  
somme de 178,850 livres ; sur quoi il n’a été em p lo jé  en renouvellem ent que 
y'i,55n l iv .e t  ¡i:iyé sciilomenL a3 ,8o5 liv . ; il  y  a  donc escroquerie sur ces premiers 
ctriicUs de la  somme d i §0*195 /ivres..

L a  C lia b ril'a t a touché du citoyen A leirat , m archand à Clcrm ont , Z,5oo 

liv res  , st.r un effet de 3 ,000 livres fourni par l ’exposant. E lle reconnaît, avoir 

reçu 1,200 livres d’une part , et 1,920 livres qui furent remises à la sœur de. 

ladite C b a b n lla t , dans l ’auhcrgc de Simon , total 5 ,G2o livres.

lin frimaire an 9 , ,1’pxposant avaiL vendu un hien au citoyen Maignal , 
qui lui avait fourni pour i'i,ooo livres d’effets ; l’exposant les remit il la 
ClphrUUt jiyiir lp  m^-oper, et payer, sur les sommes qui rentreraient , celle 
d- 1( 0̂00 iiv. nu ci t^'cn Çbalicr.LaditcChabnllat a eu effet payé ce Lie somme, 
et en a retiré quittance en son nom •, et quoique ceLtu somme n’ait clé payéo 
qu’aveu ks olïqtS;de Tifaignal», elle prétend pouvoir se reLcnir pour 10,000 liv.

1/e.xposant qui craignait une escroquerie de ce genre, après en avo ireprouvo  
tiint d’aulrps, s’était  ^dressé au citoyen I J u lh c i t , pour  négocier les effets do 
Maignal. ï<a Cliabi-illat , instru ite .do  cette précaution , contraignit l’exposant 
par  scs menaces , de re t i re r  les effets qu’elle voulait s 'approprier..Toutes ces 
Fournir* forment un  tulal de 2o,\ao livres , que l’a^ciite du change a encore 

en tre  ses mains.
Cent ainsi qu’une fortune, &c\.\ •



¿ y
( ■i 5)  ■

de i 5J6oO'livrps , il lui futtretenu . . t .  . . . . . .  . .5 ,20 0 *

t E n  pluviôse, la totalité d ’un effet d e ......................................s,oco

E n  ventôse, i l ' lu i  fut reténu sur un effet de 5,55o. . . 4,g5o 

E n  ventôse an 8 , ‘ sur un effet de 6,5oo , il lui fut

retenu . ................................... ; y .......................... f ...................... 5, i 85
E n germinal suivant , sur un effet de 6,000 * . . . .  J,5ç,o

E n floréal , sur un effet de 25, 4o o ................... ....  6,880

E n prairial, sur un effet de 4,4oo . . . ...............................920

E n messidor, sur un effet de i 4,4o o ................................. ï ^ i ) 0

E n  thermidor, sur un effet de 5 ,8 9 0 ................................. 0,070

'E n  fructidor, sur i 5,8 i o ........................................................9>3°8

E n  vendémiaire , brumaire et n ivôse , la totalité de ceux qu’il

lui avait donnés à négocier. a;
*

S a v o i r  : 1

E n  vendémiaire . s . . ’ ...............................................1,000^

L e j 5 brumaire . . .........................................  . n , 5oo

L e  1 8 .................................................................' . J . . . ¡26,090

L e  2 0 ................................................................ .............................18,000

E n  n i v ô s e ................................................................................. 16,600

-> Enfin celle de . .............................  20,000

pour des effets actifs ou argent qu e-le1'citoyen Urion lui avait 

rem is; en un1 m o t--/ d ’âpres dès détails si absurdes , l ’on serait 
tente île croire1 qbe le Citoyéri1 Urion’” ne" ‘faisait à chaque fois le 

voyage de Riorii à C le rm o n t, qué pour*déposer aux pieds Ué celte 
belle fruitière tout l ’ensemble de sa b n lh n té  fortune.

Effectivement' ^étudieï à é ta b lirp a r  d ’aulres réflexions l ’absur

dité et l'invraisemblance de tous - ces "détails insérés dans sa plainte } 
co serait abuser du teins et faire tpiit-à-la-fois trop d’honneur



à un roman qui ne peu-t être que le prdduît1 d^un cerve'au aliéné.

Abandonnons donc. à .nos lecteurs le mérite de toutes auüea 
îétlexions $ occupons - nous seulement a leur en ouvrir une car
rière encore plus ample par la discussion de chaque moyen en. 

particulier.

Le- citoyen Urion se plaint dte la dureté avec'laquelle il a été 

traité dans l'agiotage, et pour s’en venger , invôqtfe'à son secours 
la, sévér.ité des- lois .anciennes, pour la restitution de ce que l’on 

lui avait dévoré au-dessus de l ’intérêt légal. Mais à .quoi servent 

de pareilles doléances , d ’après son. p r o p r e  aveu que l ’argent a 

été décrété marchandise ( 1 )?

S ’il fa lla it  apprécier celte lo i, la citoyenne Chabrillat serait ellô- 

inême la première à Faccui'ër d ’être un obstacle à la prospérité 

nationale ; elle l'accuserait du dérangement de beaucoup fie mé
nages , de la ruine de plusieurs familles ; elle l ’accuserait de pro-i 

téger le vice et la débauche, en ouviant aux enfans de famille la 

porte des emprunts à 1111 taux si excessif $ elle l ’accuserait au surplus 

d'immoralité et d’impolilique.
Mais ce qui est du ressort et qui appartient exclusivement à une 

assemblée législative , n’est point fait pour cire mis en délibération 
dans le sanctuaire de la justice et auprès des organes de la loi.

L ’argent étant donc réputé marchandise, c ’était au citoyen Urion 

d’y  mettre un prix plus modéré , èt quoiqu’il prétende qu’il ait 

été dupe, en s'adressant à la citoyenne Chabi illtit il ne doit s’en 

prendre qu’à lu i-m êuie, parce que la Chabrillat n ’a jamais négo

cié aucun de ses çfFels : sans préalablement l ’avoijr: prévenu du taux 

d ’aprcs lequel on le6 acceptait : dès-Jois* c ’était- donc à lui de 

refuser , au lieu d’accepter, comme il 1’^  fait 4( chaque fo is  q u ’ il a eu 

besoin de faire renouveler ou accuçillir ses effets. Est;il à sa placo 

et peut-il être raisonnablement reçu à s ’en plaindre aUjOurd’huy^ 
et cx.igvr que Magdelaine Chabrillat qui dan», toutes ses affaires,

— — — ;-------- ---- - - , . ' ' ' '  ' ' |  1 * . '  , | .

. ( i-i)• 'Pi fais il paraît qn’ellc-FiJl toujours entttrÎéhucMtlaAs l'JtMe qüc lit lô f 

qui <1 ¿durait l’or et l ’argent marchaudiso , autorisait im plicilc jacu t les Uaüss 

iwui'aircs.

(l6)



ne lui a servi que d'intermédiaire auprès de ses prêteurs -lui 

restitue un argent qu’elle n ’a pas reçu? Combien ne peini! pas (!c'_ 

pluiT.bie sa position ,  si son extravagant système était nccneiili ? i l  

recevrait en total de Magdelainc Chabrillut , ce qu'il a fuit semer 
dans le tems ch tz  tous ses prêteurs , sans que celle-ci pût en es- 

p ir e r  aucune espèce de rentrée.
11 n ’est pus d’honune sensé' qui ne soit révolté à de pareilles 

conséquences , et qui sur-tout pleinement convaincu que Magde-
1 aine Cliabriliat n ’ayant été que la simple intermédiaire dudit Urion, 

d ’après son propre aveu consigné en plus d ’un endroit de sa plainte, 

d ’une manière bien précise dans sa.lettre du iS  -nivôse an 10 ? 

coito 8 (i  ) des dossiers, et encore dans les pages 4 , i i ) ,  17 et 

s4 de son mémoire, puisse , d’après tous ces témoignages, la rendre 

responsable de ses réclamr.t:ons.
I,e-citoyen Urion se plaint en second l ie u ,  d ’avoir été trompé 

et volé p a r la  C h abrillat, «parce  qu’en lui remettant. , d it- i l , des 
» effets pour renouveler , elle feignait d’aller chez les banquiers, 
)> négocians et autres , pour leur remettre les nouveaux , et y

prendre les anciens 5 que de retour elle avait toujours quelques 

•)) prétextes ù sa main ; les uns étaient en campagne,les autres sortis, 

)> et enfin ceux qu’elle avaittrouvés étaient si affairés qu’ils n’avaient 

î) point eu le tems de s’occuper à chercher ses effets, et qu’ils 

» l ’avaient priée de repasser; qu’après toutes ces allégations, h •> 
)) U rion s’en allait sans les avoir. El quel était le résultat de tout 
)> cela ? c ’est que Magdelainc Chabrillat les retirait , ensuite les 
)) gardait, et en faisait un double emploi avec, les nouveaux.

D'une p a r t , cette imputation est sans aucune espèce de fonde— 

m pnt, et tout-à-la-fois  frappée au coin de l ’imposture la plus dé
goûtante j puisque , soit au contrat d’union, comme au jugement d ’Jlo- 

Jnologation, nul 11e s’est présenté porteur d ’anciens effets,tous étaient 

encore à échoir , et s ’ils furent protestes, ce 11e fut qu’à défaut d’ac
ceptation.

(.17) ■

( 1 ) Com m e il ecrait essentiel pour moi , qu’il lu t lanc(5 1111 mandai d’ame
ner contre la C habrillat , et qu’il  teraiL Irfcs-jiossiblc que des usuriers cruv.cnt 
sf lib trer  ci» la liv ra n t.
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De •»■’autre p a r t ,  quel avantage aurait-elle pu tirer de ces mê
mes eiFeis, étant remplis du nom des prêteurs , et tous ordinaire

ment protestes?
Son troisième motif de plainte , qui consiste dans un point de 

fait j n ’est pas mieux établi Aucun des témoins n ’avance que la 
citoyenne Chabrillat eût employé en achat de marchandises,les fonds 

du citoyen Urion. À  supposer même que le fait fût vrai, il est 

hors de doute que la citoyenne Chabrillat en aurait tenu compte 
au citoyen U rion; puisqu’au 2 pluviôse an 9 , époque où elle a 

cessé d’être son intermédiaire dans ses négociations , celui-ci, en 

finalité pour reliquat , lui consentit un effet d’une somme de 5oo^, 
qui »est rapporté au procès , et qu’il a de plus ratifié par le jugement 
du s 5 thermidor an g. *

L e  citoyen Urion se plaint encore que la citoyenne Chabrillat 

s’était seivie de faux noms , enlui prêtant des créanciers qui n ’exis

taient pas , et qui pour le grand nombre étaient dans l'impossibi

lité de lui prêter la moindre des choses.
En s’arrêtant à la première partie de cette pitoyable imputation, 

je demande!ai pour toute satisfaction au citoyen Urion , de m ’in
diquer au moins les noms empruntés dont la Chabrillat a fait usage, 
et quels sont les créanciers qu’elle a supposés , et qui n ’existent 

pas.
L e  ciloyen Urion rapporte-t-il des preuves de poursuites qui 

lui ayent été faites sous des noms étrangers ? Il est dans ¡’impossi

bilité d ’en administrer la plus légère.

Bien plus , il a reconnu lui-même au contrat d’union tous ceux 

que la Chabrillat lui avait procurés ,  à l ’exception des citoyens 

ÎMary ,  fières , Iîejsseire ,  R a v e l , Fédide et Germaix ; et encore les 
quatre premiers sont- ils reconnus par le citoyen Urion, puisqu’ils sont 

compris dans le jugement d ’homologation; qui plus e s t , les citoyens 
Mai y  et Beysseire ont été p a y é s ,  et le dernier doit l ’être depuis 
le jugement en dernier ressort du 2 messidor dernier.

Je vous demande d’après cela,si l ’on peut regarder comme gens sans 

aveu ces mêmes créanciers qui sont tous gens très-connus : l ’on 

peut s’en convaincre; et pour c e ,  je renvoie les lecteurs ù la page 

du mémoire où se trouve lu uomeoclftturc de leurs noms,

( 18  )



Il s’est élevé, j« le sais, quelque doute fur les citoyens Bou

to n  et Foureau. Eh bien ! le premier fut choisi pour être le syndic de 
tous les créanciers ; et tous les deux depuis ont élé pavés par 
ledit Urion , malgré les conditions renfermées audit contrat d’union. 
T o u s ,  en un mot, sont des chefs de famille bien connus; tous à la 

tête de leur négoce ou de leurs propriétés , e ly  vivant tiès-hono- 

rablement.
Il ne doit pas s’attendre à un meilleur succès dans le cinquième 

motif ; car indépendamment qu’ il soit établi , le serait-il qu’ l 

n ’en tirerait pas un meilleur avantage, à moins de prouver qu’il 
fût sous la tutelle absolue de la C habrillat, ou quTe!le eût pris avec 

lui des arrangemens en conséquence. E n  effet ne pourrait-il pas 

arriver que , sans abuser de la confiance de ses prêteurs ,e t  dans la 
ferme croyance que le citoyen Urion n'avait d ’autres detles que 
celles qui lui étaient connues , ladite Chabrillat lui eut promis 
de le sortir d’embarras ? 3\Iais n ’était et ne fut-elle pasautoriscea 
changer de langage, lorsqu’elle vit éclore cet essaim de créanciers qui 

lui étaient inconnus jusqu’alors , ainsi que les inscriptions h yp o

thécaires? Ceci se conçoit de soi-même ; ce serait mal employer son 

tems , que d’insister davantage sur de pareilles puérilités.

Quel sera donc enfin le mérite du sixième ? Fût il vrai que la 

citoyenne Chabrillat lui eût fait espérer par fois qu’il serait à l ’a
bri de tontes poursuites , et que d ’après elle l ’en eût menacé ; 
qu’en conclure ? Rien absolument contre la Chabrillat. D ’un côté , 
ces espérances , comme ces menaces , n ’étaient pas le produit du 
même instant ; et de l ’autre , ceci ne devait s ’entendre qu’autant 

que ç'eût été à sa disposition , et comme elle n’a pas été libre d ’em

pêcher les créanciers de poursuivre le citoyen Urion , pour l ’avoir 

trop justement mérité de leur part, sur-tout à partir de l’époque 
où il visait et travaillait à les faire perdre ; il doit donc s’imputer 

à lui-même ces désagrémens , et s’il y  a dans tous ces procédés 

quelque chose qui doive l’étonner , c’est de n ’en avoir pas éprouvé 
davantage.

Indépendamment de toutes ces raisons, il faut convenir que la 
citoyenne Chabrillat n ’était que aimplo intermédiaire ; et sous ce 
point de y u c ,  peut-on et doit-on être surpris que des créanciers

C 3

( 19)



' ( » <>}
intéressés à le -poursuivre pour s ’assurer de leur d û ,  lui-eussent 
confié ce soin , l’en eussent même chargée, et que d’après pareille 

confiance, elle y  eût répondu, et qu’elle s’en lût acquittée ? Ou 
ne trouvera dans toute celte conduite lien que de naturel, et 

rieü pur conséquent qui dût lui attirer de pareils reproches.

Seconde proposition.

I>n citoyenne Chabnllat s’eit-ellc'. obligée, ou a-t-elle promis au 

citoyen U iion , de lui rendie en définitif un compte de toutes les 

opération;; qu’elle avait faites pour 1 ui ?

Pour mettre les lecteurs qui ne sont pas au courant de ces sorles 
de négociation!*, à même d apprécier cette objection, nous leur dirons 

que tout ce qu’avait fait la Ch ibrillat pour Urion , c ’était de lui avoir 

procuré de l’argent à diJferens taux , et que pour réussir, elle était 

obligée de s’adresser £i diflerens prêteurs; que , quand les uns avaient 

besoin de leurs fonds, elle était forcée de s'adressera d’autres , 

qui prenaient en quelque façon la place des premiers , et dont, les 

fonds étaient employés à les rembourser ; que ce circuit d'opérations 

a duré pendant le courant de l ’an 6 , 7 , 8  et 9 ; que ce tableau 
présenle c-onséquemment que les ronouvellemcns du jour n’avaient 
aucune espèce de rapport avec ceux du lendem ain; que chaque 
opération présentait nécessairement un objet f in i , et ne dépendait 

d’aucune subséquente ; en un mot, que les relation* qui avaient en 

heu entre le prêteur et l ’em prunteur, par l ’intermédiaire de leur 

confidente,cessaient dès l’instant que l ’un avait troqué son argent pour 
des effets , et l ’autre ses effets pour de l ’argent.

D ’après cette instruction, nous dirons que 4>i Urion rapportait 

de la citoyenne Cliabrillat , un récépissé des effets qu’il lui avait 
confn-s, sous l’obligation de lui en rendre compte, il faudrait y  défé- . 
rer. Mais ce n’aurait pas été en justice correctionnelle que celte 
demande aurait dû être form ée; car n ’étant qir'unc simple action 
civile, c c.st- à-dii c , une demande en reddition de compte, elle 110 

«levait dès-lors être portée quo devant les tribunaux ordinaires.

Troisièm e proposition.

J,c bordereau, dil l ’ouvrage «le la Chi'.urillat, l ’est-il crt effet ,  
et moiite-t-il quelque considération? 1



/

Avant «Tenlrer en discussion , il est bon tTobserver qu’il-y a {rois 

Fails constans au procès , d’où il faut partir , et qui nous faciliteront 

le moyeu de combattre plus solidement toutes les folles prétentions 

du citoyen Urion.
i.° Que tous les effets qui avaient été négociés par la citoyenne 

Cliabrillat pour le compte d’ Urion , ne s’élevèient lors du contrat 

d'union et jugement d’homologation d’ieelui , qu'à une sommede 
8 9 ,1 1 0 * ,  y compris encore les 10,000# dûs à Germaix , avec tous 
les capitaux intérêts, sur intérêts, frais de protêts et jugemens, signi

fication , & c . , tkc. , et tout ce qui s’ensuit depuis le premier moment 
qu’ello comtnonça do négocier pour son com pte, jusqu au 2 plu— 

vjuoe an 10.

a.0 Que d ’après les calculs du citoyen U rio n , et l ’évidence des 
faits, il y a eu plus de i 5o,ooo* de renouvellement.

o." Que le citoyen Urion a reconnu dans sa plainte , »voir reçu 
25,805*, et d ’après son m ém oire , et sur son bordereau dont il 
argum ente, »4,486* ,  qui ne font pas un double emploi avec les
sommes reconnues dans la plainte. T o t a l ..............................48^291*

Ceci posé, que présente doiic ce bordereau, d ’après le système

du citoyen Urion lui-mème?

Il piésenie que la citoyenne Chahrillat aurait négocié d’après la
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première s é r i e ............................................................................. 78,060*

E t  r e n o u v e lé ..................................................... ...... . . 5,goo
Q uVlle  a reçu d’après la troisième série . . . .  5 a,598

• ' lo la l  . ................................................................................... i n , o 48
E t que n’en ayant employé q u e ....................................24,486
1511e so trouve reliquataire d e .........................................  86,562

0 5t)'o44r

Mais en comparant ce tableau avec celui que nous avons trans

crit de la plainte , il n’est pas possible de les abuter ememble , 

puisque le citoyen Urion y a déclaré qu’il avait donné ù la citoyenne 
Cliabrillat 198,000*, dont elle a employé plus de iod,ooo* en 

renouvellement , tandis que le bordereau 11e le porte qu’à 78,060*. 
en effets, et 5,900* en renouvellement.



D ’un autre coté, Urion rend la Chabrillat sa reliquataire, i.° 

d ’une somme de 86,562^ , 2.“ de celle de 49 ,634^", total 156,196^ , 

tandis que toutes ses dettes pendant l ’espace consécutif de près 
de 5 ans , ensemblecapiLaux, ag io t , suragiot, frais de p ro tê t , juge
ment,en un mot, toute la garniture ne se soit élevée qu’à 8g, 1 1 o^, sur 

lesquels il convient de déduire les 48,291^ qu’il déclare avoir 

reçus.

E t  n ’eût-il emprunté que cette dernière somme , en cumulant 
sur icelle pendant l'intervalle de près de trois ans,et à chaque trimestre, 
agiot , suragiot, frais et autre séquelle qu’il voyait arriver sans 

‘ s’en mettre beaucoup en p e in e , que cette somme , dis-je, ainsi 
nourrie aurait élé suffisante pour completter celle dont il s’est 

trouvé reliquataire au contrat d ’union et jugement d’homologation 
et de Germaix.

Si l ’on passe à la troisième série, el que l ’on en fasse un état 

comparatif avec colui qu’il a présenté dans sa plainte , l ’on verra 

que cette prétendue recette dê  bordereau dont il argum ente, se 
trouve excéder de 10,098 francs l ’argent et le montant des effets 

actifs qu'il dit avoir donnés ; puisque le total de cette série s’é
lève à 52,398 fr. , tandis que d’après sa plainte , il a déclaré n ’en avoir 
donné que pour 19,620 francs , et encore y  compte- t-il les effets de 
Maignal eu leur entier,et  .sans la déduction de l ’agiot.

E n l in ,  un autre motif bien décisif , qui détruit sans retour ce 

bordereau , c ’est qu’il en résulterait qu’ Urion n ’aurait souffert 

pendant 5 ans de négociations que pour 15,654  frimes d’agiot sur 
tous les effets qu’il a fait circuler.

Concluons donc et convenons que ce bordereau , d’o,près sa pro

pre explication , n’a aucune espèce de rapport avec les étals que 
Urion ¡1 donnés dans sa plainte , et moins encore avec ce qu’il s’est 
trouvé devoir à tous ses créanciers compris au contrat d ’union et 

jugem ent d'homologation el de Germaix.

S ’il éta;t permis d’en raisonner différemment, il en résulterait,* ' I
d’après Urion lui-même, qu’ayant emprunté pendant l’espace de plus 
¿9 o ans , au taux de la place , sans avoir payé aucun agiot ni frais do 

p ro lê l  ,  ainsi que toute la su ite , et ce à l ’échéance do chaque 

Irimeslrn, il se trouverait en bénéfice une somme de 47,086 francs ,
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indépendamment des 48,ag i f r . , qu’il areconnu avoir reçue; puisque 

par s o n , mémoire il réclame 156,196 francs , et qu’il ne sest trou
vé d evo ir , d’après le contrat d’un ion, jugement d’homologation 

et de Germ aix , que 8g, 1 1 0  fr.

Il faut convenir que , si ces calculs étaient réalisés en espèces , ils 
seraient préférables à toutes ses spéculations en loterie, agricul
ture , plantation d’arbres en terrains arides , élèves de moutons , 

prés artificiels, machine hidraulique ou de M a r l i , & c. & c.

Effectivem ent, nous sommes forcés par circonstance, de lui met
tre devant les yeux qu’il doit encore l ’écroulement de sa fortune à ses 

faux et réitérés calculs en loterie, a son inexpérience dans ses innova

tions rurales. Car à le suivre de près depuis son acquisition de 

la belle terre de Férignat ,  sans avoir le premier sol dans safiloclie, 
l ’on serait tenté de croire qu’il s’attendait à y  trouver la pierre 

philosophale.

Supposons même pour un instant, que ce compte eût présenté 
nn pareil r eliq u a t , convenons que le citoyen U rionqui est peut- 

être de son siecle l’homme le plus la d re , eût été bien dupe de 

s’être obligé envers la C h ab ril la t , le même jour 2 pluviôse, d’une 

somme de 5oo francs , tandis qu’alors il devait se retrouver , comtne 

aujourd’hui, son créancier d ’une somme de i 56,j gG francs , et ce <Ju’il. 

y  a de plus encore, fut d’avoir ratifié en thermidor suivant , cette 
même reconnaissance de 5oo francs, en forçant par un jugement 
la citoyenne Chabrillat ùaccéder au contrat d’union, pour en être 
payée.

Si donc, le 2 pluviôse an io  , il se reconnaît débiteur de la 

Chabrillat d ’une somme de 5oo francs, il a bien annoncé par cette 

démarche, que ladite Chabrillat ne lui devait rien.

Cette même déclaration se trouve expressément renfermée dans 
le jugement du 25 thermidor an 1 0 ,  qui fait d é f e n s e  à  l a  Chabrillat 

de poursuivre le paiement de sa créance de Soo f r a n c s ,  envers le

dit Urion ; qu’à d é fa u t  de paiement et après s’être conformé à la 
teneur du contrat d’union et jugement d ’homologation d’icclui ù 
elle signifié par ledit Urion.

4 « ^



D ’où il faut naturellement conclure quo le citoyen Urion , en cg 

qui regarde laChabrilrut, est en tous sens non-recevable dans ses ré

clamations.
Indépendamment de tout c e c i , les créanciers qu’il a reconnus , 

tant au contrat d ’union qu’au jugement d ’homologation , ne lui oj'. 

posent-ils pas une autre fin de non-recevoir ?E n  elFet, reconnaî
tre des créanciers qu’une intermédiaire nousa donnés en négociant 
nos effets , c ’est évidemment reconnaître que nous en avions reçu le 

montant.
D ’ailleurs, de quel oeil doit-on regarder, et quelle confiance 

doit-on avoir à celui qui a commencé par demander en arbitrage

1 2.000 francs que l ’arbitre lui-même voulait réduire à Goo francs, 
( i ) qui réclame d’après en portant plainte, 20,000 francs ; ensuite

79.1 ÿG francs par sa lettre du 18 nivôse ; plus 1 1 1,5 15 francs dans 

ses conclusions d ’atidiance,  et enfin i 5G; icj6 f rancs,  par la distri

bution d ’ un mémoire ?

D ’après toutes ces réflexions, il est visible que ce bordereau fait 

à plaisir ,;a élé totalement dicté par le citoyen Urion ,  présente la 
Chabril lat .  , mais que les motifs des deux étaient bien differens. 
Celui de la Chabrillat consistait uniquement à obliger le citoyen 
Urion à raison de sa famille qui, suivant lui,le harcelait ; qu’à celte 

fin ']ft citoyenne Chabrillat pria lé citoyen Dupic , de lui rendre 

ce peMii F'efvicfl en l ’écrivant de sa main, pour qu'il fût mieux ac- 

ctfeilli , tandis que celui d ’ Urion quidicla lui-même le m ém oire, vu 

que la citoyenne Chabrillat n ’avait jamais tenu aucun état , note ni 

livre journal de toutes les négociations qu’elle a faites , et fait jour

nellement , 'éliiit de la surprendre, tromper et v o le r , s’il eût pu.

••Jiy.aininous maintenant si les principes el les lois invoqués par 
Urion pouvaient Contraindre la Cliabrillal. ù faire ce qu’elle n’a
vait jatuuis lait , ni su faire , c ’est-à dire , à tenir un registre. 
Tous lés banquiers et négocians de Ciermont attestent tous en 
sa faveur , et disent qu’elle n ’a jamais clé courtière ni .agente de 

change , u ayant jajnais pris cetle qualité.
! ; ' i • * ■ 1 J 1 ‘ ■ ■ ‘ -

1 j ■ I •. 1 r • ! 1
( t ) IX’poslli-ii il u vl:i::t-cm<luiomc témoin.
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Il est vraî qn’Urîon et Girard-La-Bâtisse , son beau-ficre , l'ont 
qualifiée telle dans l ’affaire de Germaix : mais de pareilles quali
fications lie sont que passives à la Chabrillat ; et quoique son avoué, 
dans la signification du dernier jugement dont argumente Urion» 

lui ait répété ces qualités , c’est le fruit de l ’erreur et par suite 
de ce qu’il a vu qu’Urion l’avait nommée telle dans la copie d’e x 

ploit. En outre ces qualifications qui n ’ont été données que pour 
la cause , ne seraient survenues qu’après la cessation des négocia

tions d’ Urion. En 5 .m‘ lieu , la ville de Clermont n ’a j amais eu ni 
courtiers, ni agens de change ; et à coup s û r , si elle en avait eu , 

soit que ce fût le corps municipal , ou le Gouvernement qui 

les eussent nommés , ce n’est point à une femme illitérée à qui 

ils se fussent adressés pour confier un si important emploi.

Ainsi l ’ordonnance de 1 (ï73 et la loi du 8 ma‘11791 , qu 'invo
que Urion , n’ont ici aucune espèce d’appl.calion , dès que d’une 
part, ces places 11’ont jamais été confiées à des femmes , et que de 
l ’autre , la citoyenne Chabrillat n’a jamais pris patente , n iprêlô 
serm en t , conformément aux articles III et V I  de la loi du 8 mai 

179»-
Il serait donc inutile de nous reporter sur les lois du 1 1 avril 

179a , 2 prairial an III et i 3 fructidor suivant, rendues dans le 

tenis de nos folies et de ños erreurs , et qui avaient prohibé la vente 
du numéraire, sous peine des fers ou de la détention , dès que ces 
décrets n ’avaient d'application qu’à la vente du numéraire métalli
que contre assignats ou denrées du pays ,  et que postérieurement 
l ’argent a été décrété marchandise.

Mais il est un point dans cette aiTaire dont on n ’aurait jamais 
dû s’écarter , c’est que la plainte n’a été conçue que pour se dis

penser de payer les 10,000 fr. de Germ aix , Urion ayant reconnu 

au contrat d ’union et jugement d ’homologation tous ses autres 

créanciers jusqu’à la Cli abrillat.
L ’ad’uire do G erm aix ayant donc été décidée au tribunal d’appel, 

la plai lit* dès-lors est devenue sans o b je t , soit parce que l ’affaire 
ayant été jugée avec toutes les parties , soit parce que Urion ayant 
pris la voie ordinaire pour ces 10,000 fr. de Germaix , *1 n était 
des-lors plus recevablo à poursuivre par la voie cxtiaordinaire.

D
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L es ronnasisances que nous avons acquises datts la conirrmm- 
calion de quelques pièces du docsier , nous ont pém'trc's de l ’impos

ture du ciicnen Urion dans l ’affuire des 10,000 fr. dûs à 'G erm aix. 
« Il prétendit que celui-ci n’élait qu’un prête-nom de la Chabrillat.

» De plus il prétendait que les 1 0 , 0 0 0  fr. payés au citoyen 
v Chalier , ne provenaient pas des effets de Gerniaix , comme 
» celui-ci l ’avait prétendu de concert avec la Chabrillat ; quoique 

» ledit Gerniaix eût exigé que la Chabrillat prît du citoyen Chalier 

» u n e  quittance en son nom , sous signature privée, et qu’il avait 
)> même exigée par-devant notaire , mais qu’Urion ne voulut point 

» y  acquiescer, soit à raison des droits d ’enregistrement, soit parce 
» qu’il lui en aurait fallu une autre de la citoyenne Chabrillat.; tandis 
)> que celle sous signature privée serait gratuitement remise au 
«citoyen  Urion aussitôt que Gerniaix serait payé ; niais que cette 
)) somme n’avait été payée qu’aux dépens de certains ellets de 
); ¡\Iaignal dûs à Urion , et que la Chabrillat avait reçus ».

E h  bien! la dixième pièce du dossier intitulée question à fa ir e  

à  la  C h a b r illa t , au milieu du premier rôle , verso , prouve 

irrévocablement qn’Urion en a imposé, et qu’il voulait fripponner 
Gerniaix ou la citoyenne Chabrillat qui lui avait fait procurer les 
fonds pour le paiement du citoyen Chalier(i).

Une pareille conduite et telles expressions établissent incontes

tablement que Magdelaine Chabrillat prendrait une quittance sous 

seing privé, pour demeurer en ses mains et servir de plus grande 

sûreté jusqu’à l ’acquittement des effets de Germaix. Car 6i cette 

somme payée à Chalier eût été payée aux dépens des effets 

d’Uiion sur M aignal, comment concevoir que Magdelaine Chabrillat 

eût ou l ’aulace et l ’impudeur eu payant des fonds d ’Lrion ,  

d ’exiger de lui que le citoyen Chalier donnât une quittance au 
nom de celui qu’elle indiquerait, et qu’Urion lui-même eût eu la 
bonhommie , pour ne dire rien de plus , à ce que la citoyenne Clia- 
brillat prit la quittance en son nom i

(1) Pourquoi Mapclclaine Cliubrillut n-t-cllc Tait son possible dans le tems 

pour que moi Urion eomenlis.ie:\ ce que le citoyen C halier donnât , par-devant 

notaire , q u ill.n c c  des 10,000 fr. :i celui qu’elle indiquerait ? et quel nom 

vou lait-elle  insérer dans la quittance ? pourquoi voulait-elle que je  rua 

Tendisse d i .a  le citoyen Leblanc à cctte fui ?
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Cette découverte bat réellement de front l ’imposture et la 

fripponnerie d’Urion.
• Nous étant donc acquittés en tout sens à l ’égard d e là  partie 

civile ; ayant entièrement déroulé et l ’iniquité des projets et l ’im - 

inoralité sans exemple du citoyen Urion , il ne nous reste qu’à 

jetter un coup-d’œil sur l'information pour recevoir de la partie 

publique notre quittance absolue.
Notre tâche serait aisée à remplir , puisque d’une part les objets 

de plainte du citoyen Urion ne présentent que des mots et des chi
mères , et ne donnent ouverture à aucun corps de délit ; ( i ) et que 

de l’autreUrion lui même nous rassure en annonçant, pages 10 et i 4 
de son mémoire, qu’aucune déposition ne favorisait sa plainte ; mais 

il a prétendu en même teins qu’il devait encore ce revers d’ infor

tune à une circonstance qui avait obligé les témoins à composer 

leur déposition à l ’avantage de la citoyenne Cliabrilîat, de crainte 

d ’être insultés et maltraités.
A une imposture aussi révoltante , nous ne nous permettrons 

d ’autres observations que celle-ci qui ressort naturellement des 
faits consignés en la cause. Que le citoyen Urion prenne , qu’ il 

lise les dépositions écr ites , qu’il les compare avec les notes prises 

à l’audiance : dans toutes , il jugera de la même uniformité , et 

abandonnera de suite l'indécent prétexte du citoyen Jeudi, insultant 

ou même insulté , si on le v e u t , dans l ’enclos ou passage du Palais, 
et non dans la salle d’atidiance.

Quoi qu’il en soit, revenône à cette information et aux témoins qui 
la composent, nous 11e tairons pas que si le citoyen Uiion eût voulu 
se présenter en homme probe et do confiance , il aurait dû faire 
assigner en déposition tous les témoins nécessaires, c ’e st-à-d ire ,  
tous ses créanciers , tant ceux portés au contrat d’union , que ceux 

qui avaient été remboursés aux dépens de ceux-ci. Mais s’il l ’eût 

fuit , il courait à sa condamnation , parce que la majeure partie 

d ’entr’eux avait traité avec lui lors des premiers prêts. L e  citoyen 
G u y o t , son créancier de 2Ü,ooo fr. , l ’a fait presqu’a chaque fois 

dans son uuberge de chez Lancau.l-e premier piêt fut de 10,000 fr.

( 27)
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qui furent portés, ainsi que l e s  subséquens, de ch e z  Lanean à l ’au

berge de Simon où logeait Urion ; et cependant le même Urion 

a osé réclamer dans son mémoire ces 26,000 f r . , comme ne les 

ayant pas reçus.
Quels sont donc les témoins, à l ’exception de cette Brunelle 

qui à l’exemple d ’U r io n ,e t  infailliblement conseillée et subornée 

par lui , ait eu l ’impudeur de faire assigner dans le même tems 

la Chabrillat, à cette fin de lui remettre un effet de 860 fr . , comme 

solu et acquitté, que dès le lendemain la citoyenne Chabrillat la 

fit elle-même assigner , et qui plus e s t ,  condamner, au point qu’à 

l ’audiance elle fut obligée de convenir qu’elle n ’en avait agi ainsi 

que pour gagner du tems , et que soit à raison de la honte dont 
elle dut se couvrir , soit à raison de ce que la Chabrillat ne voulut 

point lui accorder de délais , elle jura de s’en venger. Aisément 

cela se peut croire. L ’historique de sa déposition qui annonce 

assez qu’elle était réfléchie et méditée par la maniére fidelle et 

exacte avec laquelle elle fut rendue , se trouve cependant en oppo

sition à celle du citoyen Daubusson , et quelques autres compris 

dans l’information qu’elle a eu l’indiscrétion de mettre gratuite
ment en jeu. Il est même établi par la même information qu’elle 
a joué un rôle très-actif avec certains autres , comme la Fournier , 
la Belard , ainsi de suite de ce même acabit, pour tâcher do 
procurer des témoins favorables à Urion.

Mais , si de cette classe ignoble et corrompue , qui d’ailleurs n ’ont 

même déposé d’aucun fait dont se plaint Urion, nous nous arrêtons et 

jettons un c o u p - d ’ œ i l  sur les autres, pour le coup le triomphe de 

la Chabrillat ne sera pas à demi S a  satisfaction ira jusqu’à la 

sensibilité, en voyant sur-tout que tout ce qu’il y a d'honnête 
et de marquant dans la classe des banquiers , négocians et pro

priétaires de la ville de Clermont , sa patrie , n ’ont pas hésité 
un seul instant à rendre hommage a la vérité , en appréciant à 
un taux peu ordinaire sa franchise, sa loyauté et sa probité qui lui 
ont toujours assuré et lui assurent encore leur confiance sans 

réserve, en toute occasion.
C H A B R I L L A T .

A n t o i n e  D U P I C , a în é , ju riscon su lte .
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